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À LA MANIÈRE DE...

CITADELLE DE HUY

Ces murs ont leur secret, ces tours ont leur mystère :
Un morne encagement par un vicieux conçu.
Il a cru, par l’écrou, nous forcer à nous taire,

Mais l’inventeur du truc… c’est nous qui l’avons eu !
Vivant en quarantaine et fort inaperçus,

Bien au-dessous des cieux et bien loin de la terre,
Nous irons jusqu’au bout de l’exil solitaire,

Raidissant notre orgueil et nos ventres déchus.
Adolphe, que le Ciel a fait affable et tendre,

Prend chaque jour Moscou, distrait et sans entendre,
Les quolibets vainqueurs qui fusent sous ses pas.

Aux quotidiens, revers piteusement fidèle,
Il dira de ces vers éclos en Citadelle :

« Was ist das, ein otage ? » et ne comprendra pas.

Citadelle de Huy, Noël 1942.

Arthur Masson
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La Seconde Guerre mondiale

De mai 1940 au 5 septembre 1944, les Allemands transforment le fort en camp de détention 
gardé par la Wehrmacht (armée allemande) et contrôlé par la Geheime Feldpolizei (police  
militaire secrète).

Y sont emprisonnés :

 1 240 prisonniers français (départements du Nord et du Pas-de-Calais).

 Plus de 6 000 belges et étrangers : anglais, tchèques, polonais, italiens, hongrois, 
autrichiens, soviétiques et même allemands.

3



Qui est incarcéré, quand et pourquoi ?

Les prisonniers français

En mai-juin 1941, malgré l'oppressante présence militaire allemande en "zone interdite", 
la révolte gronde chez les mineurs du Nord et du Pas-de-Calais. 
Ces hommes, auxquels les Allemands demandent sans cesse des efforts supplémentaires, 
ont faim et ils ont la rage au cœur de voir leurs femmes et leurs enfants privés de 
nourriture. La colère grandit et, brusquement, c'est la grève, au nez de l'occupant. Le puits 
n°7 des Compagnies Minières cesse le travail et le mouvement se répercute sur tout le 
bassin minier : 100 000 mineurs sont en grève, soutenus par la population. Les représailles
des nazis ne tardent pas et, dès le 6 juin, c'est par centaines que les grévistes sont emmenés
dans des camps de détention parmi lesquels le Fort de Huy où ils sont en transit avant 
d'être déportés.

Un premier convoi, au départ de Valenciennes, arrive le 14 juin 1941 avec 276 
prisonniers, il est très rapidement suivi de nombreux autres convois.
Jean-Marie Fossier en fait partie et sera incarcéré au Fort de Huy du 17/03/43 au 
7/05/1943 (sous le numéro matricule 3228), avant d'être transféré à Douai. 
Il a pu reconstituer un certain nombre de ces convois :

FOSSIER J.M., Nord-Pas-de-Calais, zone interdite, mai 1940 - mai 1945, Paris, éditions 
sociales, 1977.

Jusqu'au 11 mai 1943, 33 convois en provenance de Valenciennes, Lille, Loos, Béthune, 
Arras, Douai et Doullens, achemineront vers le Fort de Huy 1240 prisonniers.

Les arrêtés de «Sonnewende»

Le 22 juin 1941, les Nazis violent le pacte de non-agression négocié avec Staline en 1939 
et envahissent l'Union soviétique.

Le même jour, une vaste opération, baptisée «Sonnewende» (solstice d'été), est 
déclenchée.
Elle vise à décapiter toute résistance organisée par l'arrestation des responsables 
antifascistes divers : communistes, socialistes, syndicalistes, francs-maçons.

A travers la Belgique occupée, des convois affluent vers Huy, entre le 22 et le 26 juin 
1941.
Ce groupe important de prisonniers rassemble de nombreuses personnalités qui ont joué 
un rôle important dans la lutte contre le fascisme. Citons : Jules Bosmant, Julien Lahaut, 
Jean Terfve, Léon-Eli Troclet …

Les otages

Les otages constituent une des catégories les mieux représentées au Fort (près d’un tiers 
des détenus).

Ils étaient désignés nominativement, principalement à la suite d'agressions à l'encontre de 
membres de l'armée allemande ou de collaborateurs ou en représailles d'actes de 
résistance.
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Ils sont évidemment choisis parmi les résistants et les communistes, mais aussi parmi les 
notables et les personnes utiles ou connues sur le plan local ou national et dont 
l'incarcération était susceptible de frapper particulièrement les esprits.

Les résistants

Font partie de cette catégorie de prisonniers : les notables opposés à l'ordre nouveau ; la 
résistance judiciaire et administrative, y compris les forces de l'ordre ; les réfractaires au 
travail obligatoire, la presse clandestine …

Les femmes

La population du Fort de Huy était en majorité masculine.

Une centaine de prénoms féminins ont pu être répertoriés à ce jour dans la liste d'écrou du 
Fort qui compte au total environ 6 000 noms.

Les femmes étaient, semble-t-il, séparées des hommes et cantonnées dans une seule salle, 
sans confort ni sanitaires. A la différence des détenus masculins, elles n’avaient pas droit à
la promenade dans la cour intérieure.

Parmi elles : Félicie Mertens, arrêtée lors de l’opération «Sonnewende» et qui sera 
déportée à Ravensbrück, Berthe Limbrée, arrêtée pour faits de résistance et Marie Thonet-
Lecharlier, incarcérée au Fort à la place de son époux.
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De cette période, nous conservons des documents et témoignages qui nous informent sur les 
conditions de vie des prisonniers :

A. Masson, Toine dans la tourmente, couverture - dessin de O. Sanspoux.
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Cahier de dessin de Walter Delsat, juge et otage au fort de Huy.
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La vie au fort en 1940-1944

L'arrestation

« Un beau matin de fin novembre, vers six heures, alors que tout le village dormait encore, 
dans l'obscurité brouillée de pluie et transie de froidure, un camion boche stoppa devant la 
maison de Toine. Deux argousins en sortirent casqués et le fusil au poing. L'un d'eux se mit à 
heurter la porte à coups de crosse. Une fenêtre s'ouvrit à l'étage. Toine parut, n'eut même pas 
le temps d'ouvrir la bouche :

 Fous fenir toutt switt !
Grand branle-bas dans la maison ... Déjà, les brutes s'impatientaient, recommençaient à 
marteler la porte ...

 Quoi c'que vous voulez ? Demanda le gros une fois en présence des deux Boches.
Ils lui tendirent un papier rédigé en allemand et muni d'un sceau nazi.

 Nichts comprendre ! Grogna Toine après un coup d'œil au papier.

 Fous venir afec nous ... Prisôn !

 Pourquoi ?
Le Boche haussa les épaules en un geste d'ignorance et d'irresponsabilité. Mais il ajouta :

 Tix minoutes. Packet avec mancher et ... kleidung.

Hilda comprit. Pâle, mais sans perdre la tête ni pleurnicher, elle s'affaira, donna à ses deux 
filles des indications précises, fit chauffer du café sur un réchaud, rassembla en un instant un 
viatique de fortune, découpa un pain, en fit des tartines, n'oublia pas le tabac, trouva des 
biscuits, réserve suprême, tailla un gros morceau de jambon, casa les vivres dans une valise, y
ajouta du linge, des chaussettes, du savon, vingt autres accessoires et, pour finir, une grande 
enveloppe qui contenait peut-être de l'argent ou du papier à lettres ...

Sans un mot, mais avec une tendresse douloureuse, Toine embrassa sa femme, ses filles, 
étreignit son petit Joseph, lui traça sur le front une imperceptible bénédiction. Sa mâchoire 
tremblait un peu, celle du petit aussi. Il sortit sans se retourner, se hissa avec ses deux 
gardiens – deux autres attendaient à l'extérieur – dans le camion qui démarra aussitôt. »

MASSON A., Toine dans la Tourmente, Paris - Gembloux, éditions Duculot, 1988, p. 41 - 
42.
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Ordre d'arrestation d'Arthur Masson. Émanant de la Kreiskommandantur de Nivelles, en date 
du 15 décembre 1942. Il est signé par des co-détenus d'Arthur Masson.
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Poème intitulé « Pour un idéal », écrit par Henri Blot le 23 janvier 1943 de la prison de 
Cuincy.
Lors de la visite de son épouse accompagnée de son petit garçon, alors âgé de 9 mois, Henri 
Blot glisse ce poème dans les vêtements de l'enfant.
Il y raconte, en vers et avec ironie, son arrestation le 19 août 1942.
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Les otages constituent une des catégories les mieux représentées au fort (près d’un tiers 
des détenus).
Ils étaient désignés nominativement, principalement à la suite d'agressions à l'encontre 
de membres de l'armée allemande ou de collaborateurs ou en représailles d'actes de 
résistance.
Ils sont évidemment choisis parmi les résistants et les communistes, mais aussi parmi les 
notables et les personnes utiles ou connues sur le plan local ou national et dont 
l'incarcération était susceptible de frapper particulièrement les esprits.

Le fort de Huy compte aussi : 
- de nombreux prisonniers français (départements du Nord et du Pas-de-Calais) 
   parmi lesquels de nombreux mineurs arrêtés pour faits de grève, 
- des résistants : notables opposés à l'Ordre nouveau, résistance judiciaire et 
   administrative, réfractaires au travail obligatoire, presse clandestine ...
- des communistes, socialistes, syndicalistes, francs-maçons.
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L'arrivée au fort

« On était, paraît-il, arrivé à destination. Le camion venait de stopper entre la Meuse et la 
Citadelle de Huy ... Toine, levant la tête, enveloppa d'un long regard le bloc énorme de la 
Citadelle perchée sur son roc noir ...

Et ils gravirent la raide rampe d'accès, lentement, courbés en deux, tout de suite essoufflés ... 
Une poterne énorme défendait l'accès de la Citadelle. Derrière un guichet, un Boche montait 
la garde, mitraillette et téléphone à portée de main. Il fallut parlementer, exhiber des papiers, 
téléphoner comme pour l'obtention d'une faveur. Enfin, la grille s'ouvrit, se referma avec un 
bruit de machine. Un couloir, une cour ronde, une grille encore, puis une espèce de tunnel ... 
Une dernière grille, haute comme un porche de cathédrale, qu'un chiourne ouvre au moyen 
d'une clef-massue ... Des murs massifs formant quadrilatère, des fenêtres étroites, toutes 
identiques, en enfilades interminables, un escalier de béton de trente ou quarante marches qui 
conduit à une cour surélevée. Mais aussi des hommes ! »

MASSON A., opus citus, p. 48.

Paul Dubois de Carvin fait partie du premier convoi. Il témoigne : « le 14 juin, vers 18 heures, 
nous arrivons au pied du fort. En colonne par deux, nous avons monté la pente conduisant à 
l’intérieur de la forteresse. C’était très difficile d’avancer. Les alentours du fort étaient envahis 
par les herbes, les branches d’arbres. Une véritable jungle… Après cette marche épuisante nous 
arrivons au pied d’un escalier de fer, raide et moussu… Bientôt l’ensemble des mineurs se 
retrouve rassemblé par rang de 5 sur la place entourée de bâtiments sur toutes les faces. L’herbe 
et les arbustes poussés sur cette plage nous montaient jusqu’à mi-corps. L’endroit était lugubre. 
Derrière les créneaux, fusils et mitraillettes étaient braquées sur nous ».

FOSSIER J.M., opus citus, p. 446 

Un autre témoignage : celui de l'instituteur français Roger Pannequin :

« Le train s’immobilisa … Sur le quai, on nous mit en rangs … On nous fit comprendre à 
coups de crosse qu’il s’agissait d’avancer. La route nous parut longue. On atteignit une rampe
raide. Une lourde porte s’ouvrit et on nous fit monter encore un escalier. On nous dirigea, à 
droite, vers deux grandes salles ; dans chacune une quarantaine de prisonniers furent entassés.
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Les portes se refermèrent derrière nous. La pièce était éclairée à l’électricité. Des ouvertures 
dans les murs avaient été très récemment maçonnées. Une seule fenêtre donnait sur la cour. 
Des toiles épaisses cachaient les vitres et camouflaient la lumière. La salle nous semblait très 
grande. Sur le sol cimenté, des paillasses plates et une mince couverture par homme. 
Où étions-nous ? …Dans l’obscurité, sur le quai, personne n’avait pu lire un nom de gare … 
Nous avions cru longer un fleuve … Quelques-uns connaissaient l’existence du Fort de 
Breendonck … Mais il était gardé par des S.S. rexistes belges et nous étions chez les 
Allemands. Dans la forteresse de Huy, entre Namur et Liège ? »

PANNEQUIN R., Ami si tu tombes, Paris, éditions Grasset et Fasquelle, 1976, p.202.

« Au moment de notre détention, le camp de concentration de Huy comptait 600 prisonniers 
environ. Il s'agissait, pour la plupart, d'ouvriers français du Nord de la France, taxés de 
communisme et enfermés à Huy pour s'être mis en grève et n'avoir pas voulu travailler dans 
les usines d'Hitler.

Il y avait également plusieurs députés socialistes ...

Enfin, il y avait plusieurs bourgmestres et échevins et quelques intellectuels indépendants 
connus pour leurs convictions ou leurs écrits antinazistes. »

HOUTMAN M., Après quatre ans d'occupation ..., Bruxelles, Maison Ferdinand Larcier SA, 
1945, p. 59.
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La formalité d'écrou

« La formalité d'écrou ne fut pas longue. Un Boche, à tête de chimpanzé neurasthénique, 
visita les valises, prit les cartes d'identité, et fit appeler un curieux bonhomme qui ressemblait 
à un capucin défroqué ... Le Boche lui parlait avec une certaine considération, en allemand. 
Le capucin traduisit, et son langage était marqué de l'accent du plateau de Herve :

 Swouivez-moi, je vais vous môtrer vot'chôp ...

Ils le comprirent tout de même et, par un couloir qui ressemblait à un cloître obscur, ils le 
suivirent, s'étonnant d'entendre, au lieu du menu cliquetis du chapelet, le crissement des 
semelles cloutées du bonhomme ... »

MASSON A., opus citus, p. 49.

Les prisonniers du fort continuent à porter leurs vêtements civils et n'ont pas de numéro
matricule sur eux.
Si chacun reçoit un numéro à son entrée au fort, il ne le connaît en général même pas.
Les matricules que nous tirons du registre d'écrou servaient uniquement à 
l'administration allemande et à la gestion du fort.

Extrait du registre d’écrou du fort.
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La chambrée

« ... c'était une longue pièce voûtée en plein-cintre et blanchie à la chaux. Cela ressemblait à 
une cave, ou à un grand four, ou à une chapelle romane désaffectée. Deux petites fenêtres, 
donnant sur la cour intérieure, éclairaient à demi la salle. Au milieu, trois tables massives 
comme des établis s'alignaient, surchargées de drôleries ménagères : poêlons faits d'une boîte 
à conserves et d'un fil de fer tordu, marmites de camping toutes cabossées, boîtes à sardines 
converties en cendriers, filtre à café fabriqué d'un chiffon fixé sur une chopine ébréchée, 
réchaud composé d'une bougie dans un manchon de fer-blanc ... Et tout autour de la table, 
vingt-cinq ou trente paillasses s'alignaient sur le carreau, sans châlit, perpendiculairement aux 
murs. »

MASSON A., opus citus, p. 50.

« Dans la «Zimmer sechzehn », nous étions, après notre arrivée, « drei und zwanzig 
Mannen ». Ces vingt-trois hommes n’avaient de commun que leur détention. Français, 
Polonais, Italiens ou Belges, la hasard de la répartition les avait rassemblés. Un Français, 
employé de perception à Béthune, avait été emprisonné pour sa participation au réseau du 
Musée de l’Homme. D’autres, en forteresse depuis plusieurs mois également, avaient échoué 
à Huy après la grève des mineurs de mai – juin 1941. Un jeune de seize ans, ramassé par les 
Allemands à la place de son frère, ne semblait pas comprendre où il se trouvait … Deux vieux
communistes polonais ne connaissaient que quelques mots de français… Dans cette chambre 
vivaient également deux Belges, Jules Vankeerberghen, un docteur, et Georges Charon, un 
pilote de chasse.

La première chose qui nous frappa, dans cette chambrée, ce fut la maigreur des hommes, 
l’égarement de leurs yeux. Leurs figures étirées nous semblaient grises et noires.
Au milieu de la pièce, un poêle à charbon n’arrivait pas à vaincre le froid humide. Notre 
chambre ne donnait pas directement sur la cour intérieure ; on y accédait par la chambre 
quinze d’un côté ou par les chambres dix-sept ou dix-huit de l’autre. Notre chemin normal 
était de passer par la chambre quinze. Cette « Zimmer fünfzehn » était affectée uniquement à 
des Belges, des communistes et des socialistes du Borinage …

Dans chaque chambrée, deux longues tables recevaient les gamelles à midi. Le soir chacune 
servait de lit aux détenus, à tour de rôle. C’était un sommier aussi dur que le sol sur lequel 
nous dormions habituellement, mais beaucoup moins froid.

Avant notre arrivée, depuis quinze jours, les Allemands avaient fait maçonner les ouvertures 
vers l’extérieur, canonnières, meurtrières et trous d’évacuation des fumées de poudre …

La toilette se faisait dans de longues salles obscures et froides, autour d’une rampe centrale 
avec des robinets… »

PANNEQUIN R., opus citus, p. 203 – 204.

Les prisonniers sont regroupés à 25 ou 30 par chambrée. Ils y dorment à même le sol, 
sur des paillasses. Un peu de linge, quelques vieilles boîtes de fer blanc servant de 
batterie de cuisine et une grande table de bois pour tout mobilier.
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Courrier émanant de la direction générale de la Croix Rouge de Belgique et adressé au 
bourgmestre de Huy, concernant le secours aux prisonniers civils du fort.
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Courrier émanant du bourgmestre de Huy concernant la fourniture de sacs de couchage pour 
les prisonniers du fort.
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Courrier émanant de la direction générale de la Croix Rouge de Belgique et adressé au 
bourgmestre de Huy, concernant la fourniture de sacs de paille pour les prisonniers du fort.
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Dessin de Walter Delsat : « Le Paillasse Hôtel», représentant sa chambrée au Fort de Huy.

Dessin de Paul Daxhelet : la chambrée.
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Croquis d'Arthur Masson et de plusieurs de ses co-détenus.
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La nourriture

« L'ordinaire de la maison – et jamais ce mot d' « ordinaire » ne fut mieux employé – 
présentait la stricte et invariable ration qui permet à un honnête homme de se maintenir aux 
limites mitoyennes de la vie et de la décomposition sur pied. Il comportait, non pas 
essentiellement, mais exactement une boule de pain noir de la grosseur d'un poing, un peu de 
confiture ou de margarine et quatre morceaux de sucre. Avec ça, les prisonniers pouvaient 
puiser à peu près à volonté dans une cuve contenant le « café » c'est-à-dire une lavasse 
brunâtre qui était paraît-il, une décoction d'écorces de betteraves colorée d'un soupçon de 
chicorée. A midi, c'était le rata, pâtée assez substantielle ... On y trouvait surtout des carottes, 
du rutabaga, parfois un fragment de pomme de terre et, certains jours, avec un peu de chance, 
l'un ou l'autre prisonnier u pêchait un scrupule de bouilli qu'il brandissait au bout de sa 
fourchette avec l'exultation du monsieur qui vient de gagner le gros lot. A quatre heures, on 
voyait revenir la cuve de « café ». Point final, c'était tout jusqu'au lendemain matin.

On devine si les pensionnaires de l'hostellerie de faisaient du lard à ce régime. Au bout de 
trois semaines, la plupart flottaient dans leurs vêtements ... C'était la famine ... »

MASSON A., opus citus, p. 56.

« La forteresse était située en haut d’une falaise rocheuse et surplombait la ville.
Le ravitaillement des Allemands et des prisonniers y parvenait par un treuil à crémaillère qui 
partait du bord de la route, en bas, près de la Meuse. »

« La nourriture consistait en un bol de soupe d’orties le midi et une boule de 125 grammes de 
pain par jour. De temps en temps, une soupe un peu plus épaisse, avec quelques nouilles, 
remplaçait la soupe d’orties.

Au bout de quelques jours, nous comprenions l’expression « crever de faim ». Nous avions de
l’eau à volonté, mais l’approvisionnement en calories était restreint. Nous avons vu maigrir 
nos jambes et nos tours de taille. D’après le visage de nos camarades, on pouvait se faire une 
idée de la maigreur de son propre visage … »

PANNEQUIN R., opus citus, p. 205.

«La nourriture était infecte, une soupe où nageait une vague feuille de chou, un morceau de 
carotte ou de rutabaga, une soupe aux feuilles d’orties et de rutabagas, sans sel. Pour le pain, 
150 grammes à certaines périodes, à d’autres 125. Le matin, nous avions droit à un bon de jus 
de malt, appelé « caféol ».
Le manque de nourriture fit de nous des squelettes ambulants, de nombreux camarades 
maigrirent de plusieurs dizaines de kilos ».

FOSSIER J.M., opus cit, p. 450. 

« Je me souviens qu'un beau jour, est venu un tonneau de harengs, et on pouvait en avoir 
comme on voulait. Tout le monde s'est rué là-dessus ... et même pour faire une petite 
provision pour la faim ...
Et voilà qu'on mange les harengs bien salés ; on veut aller ... demander à boire ... Eh bien ils 
avaient – pour vous dire quelles étaient leurs astuces – Eh bien, ils avaient coupé l'eau. 
La faim, c'est quelque chose, mais la soif, c'est encore pire ... »

Extrait de l'interview de François Polet, IHOES, Seraing, 1989.

23



Autorisations d'approvisionnement du fort de Huy.
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Dessin de Walter Delsat : « L'invariable menu au Fort de Huy ».

La nourriture est une des préoccupations majeures des prisonniers. Presque tous se 
plaignent de la faim.
La «ration d’entretien» se composait de peu : un morceau de pain, une cuillère de 
beurre ou de margarine, quelques morceaux de sucre, un bol d’ersatz de café et un autre
d’une soupe légère où nageaient parfois quelques ronds de carottes ou quelques 
fragments de rutabagas.
La section locale de la Croix-Rouge ne tarissait pas d’efforts pour améliorer autant que 
possible le sort des prisonniers, notamment en leur faisant parvenir des colis.
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L'hygiène

« La toilette se faisait dans de longues salles obscures et froides, autour d’une rampe centrale 
avec des robinets… »
« Les conditions misérables de notre existence faisaient de ce qui nous restait de sang le 
bonheur des parasites. Les horribles poux de camp avaient investi beaucoup de chambrées. Ils
n’avaient rien à voir avec les poux des cheveux sales, bien plus petits. Le plus clair de notre 
temps libre passait à les chasser et à exterminer leurs œufs dans les coutures de nos vêtements.
Le pire moment, c’était la nuit. Les poux se ressemblaient tout en haut de la poitrine, dans le 
bas du cou, à l’endroit où la peau tendre permet les morsures. Nous étions réveillés par le 
grouillement de la vermine. Nous l’écrasions sous nos chaussures, dans l’espace cimenté qui 
nous séparait de la paillasse voisine. Parfois, les puces apparaissaient. Elles chassaient les 
poux, mais leurs piqûres plus cruelles nous gênaient davantage … »

PANNEQUIN R., opus citus, p. 206 – 214 – 215.

Extrait d'un dessin de Walter Delsat : la chambrée.
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La promenade

« L'après-midi, Toine compléta sa connaissance des lieux et des gens de l'endroit. Il fit le tour 
de la cour. L'aile du bâtiment opposée à celle où il gîtait était occupée par environ deux cents 
ouvriers du Nord de la France et quelques Belges, tous étiquetés comme communistes ou mal 
notés par le régime nazi. La plupart de ces pauvres diables étaient incarcérés depuis 
longtemps. Pauvres, squelettiques, à charge de leurs familles qui, pour leur envoyer le colis 
mensuel de cinq kilos, linge compris, toléré par le commandant de la boîte, devaient se 
saigner aux quatre veines ... »

MASSON A., opus citus, p. 57 – 58.

La promenade des prisonniers dans la cour intérieure du fort.
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L'appel

« La petite cour, à présent, était remplie de prisonniers qui se promenaient en rond. Il était 
près de cinq heures, l'heure de l'appel après quoi les hommes devraient rentrer dans les 
« chôps » jusqu'au lendemain ...

Un coup de sifflet retentit, suivi de vociférations. Un Boche à tête bouffie venait de surgir du 
corps de garde avec un calepin. C'était l'heure de l'appel des prisonniers. De toutes les 
chambrées, il en sortit qui gravirent l'énorme escalier accédant à la cour surélevée. Tout cela 
se rangea par chambrées, l'aile gauche faisant face à l'aile droite, celle des Français.
Le Boche au calepin s'avança dans l'allée laissée libre, compta les hommes, se mit à hurler 
soudain ... Puis i acheva son travail, violet de colère ...
Toine avait peur ... D'instinct, il louchait vers le revolver que le Boche portait à la ceinture ...
L'appel était fini. »

MASSON A., p. 62.

« Le lendemain matin l’appel eut lieu en présence d’un civil, petit, barbu et myope qui se 
présenta comme l’interprète… il nous expliqua que nous allions être répartis définitivement, 
qu’il devait y avoir un chef de chambre responsable … L’interprète nous avait dit que dans la 
cour, à chaque interpellation d’un Allemand, nous devions nous mettre au garde-à-vous et 
crier en allemand le numéro de notre chambre et le nombre d’hommes qui y étaient affectés.
André Bergmoës nous expliqua comment s’organisait la vie. Chaque matin, les hommes 
devaient se présenter dans la cour pour l’appel, sur quatre files, derrière le chef de chambre. 
Les Allemands vérifiaient l’effectif …

Un bref coup de sirène sonna l’appel dans la cour. Tous se précipitèrent. On devait se mettre 
en rang devant la fenêtre de sa chambre, la tête droite et décoiffée …

PANNEQUIN R., opus citus, p.202 – 203.
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Dessin de Walter Delsat : « L'appel du matin dans la cour ».
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Une nuit au fort

« Et le crépuscule de novembre tomba sur la citadelle. Toutes les portes intérieures en furent 
verrouillées et cadenassées par les chiournes. Les panneaux d'occultation furent appliqués aux
fenêtres. La cour devint un no man's land qui séparait de sa tristesse désertique les deux ailes 
de la sinistre bâtisse. Quiconque eût réussi par impossible à s'aventurer là à ce moment eût été
exterminé par la sentinelle juchée en permanence sur le chemin de ronde, avec un fusil au dos,
deux grenades dans le ceinturon, une mitrailleuse aux pieds et un molosse entre les bottes.

Sa première nuit de captivité fut assez pénible. D'abord, cette paillasse infecte ne le séparait 
du pavement dur que d'une épaisseur de litière. A force de gigoter, il y fit des cavités et finit 
par tâter le carreau de ses omoplates. La paille, malaxée par les dormeurs, dispersait dans 
l'atmosphère empuantie de la chambrée, ses poussières subtiles qui brûlaient les paupières, 
irritaient les gorges ... Il y avait aussi les ronfleurs ... Il y avait ... il y avait les puces, qui 
travaillaient par bataillons entiers selon la stratégie boche et que Toine sentait trottiner 
allégrement sur sa peur tendre ... Et puis, son imagination le travaillait ... Il pensait à sa 
famille ... »

MASSON A., opus citus, p. 65 – 70.
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Les occupations des otages

« ... On organisa la soirée, suivant ses goûts et aptitudes. La plupart des hommes se 
groupèrent autour des tables pour la partie de belote ou de piquet. D'autres ouvrirent des 
livres, venus là par les soins de la Croix-rouge. Quelques-uns se mirent à déambuler, seuls 
avec leurs pensées, en philosophes, dans le couloir qui longeait les chambres : il y faisait 
obscur et il y traînait un air lourd et fétide parce que le couloir aboutissait à une hypogée 
terriblement humide à usage de lavoir mais où s'alignaient aussi cinq goguenots à demi brisés,
le plus souvent bouchés, sujets à des reflux étranges, des dégorgements inexplicables à cette 
altitude, et toujours calamiteux ».

MASSON A., opus citus, p. 66.

Les otages sont mieux traités que les communistes et les résistants : ils ne sont pas 
soumis aux corvées. L'entretien de la chambrée terminé et les seaux hygiéniques vidés, 
il leur faut trouver le moyen de s'occuper durant la journée.
Parmi les "occupations" imaginées par les otages :
- jeux de cartes
- conférences organisées sur des sujets divers
- une "bibliothèque" avait été constituée grâce aux livres fournis par la Croix-Rouge et 
ceux apportés par les prisonniers
- certains détenus écrivaient des textes, des poèmes, d'autres dessinaient …
- promenade dans la cour intérieure
- chasse aux puces …

Dessin de Paul Daxhelet, la toilette.
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Dessin de Walter Delsat : « La vie en forteresse à Huy ».
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Dessin de Walter Delsat.
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Les travaux et corvées

Si les otages ne devaient pas travailler, ce n’était pas le cas des Français et des communistes.

Ainsi témoigne Emile Dezitter :

«A Huy, nous étions soumis au travail forcé qui consistait à diverses tâches comme le 
jardinage, la construction de murs, les terrassements, etc. … ».
Quant à Roger Pannequin, il raconte que « Chaque matin, les hommes devaient se présenter 
dans la cour pour l’appel … les Allemands vérifiaient l’effectif puis prélevaient dans 
plusieurs groupes des équipes de travail pour la journée. Des sentinelles les emmenaient. Les
équipes revenaient à midi pour la soupe et repartaient. Le recrutement était fait au hasard et 
les travaux consistaient à aménager des routes d’accès à la forteresse … Des équipes allaient
parfois entretenir les jardins de la Kommandantur … ».

PANNEQUIN R., Ami si tu tombes , Babel, 1976, p. 211-212.

« Puis il y avait la corvée d’eau … La forteresse avait une pompe avec une grande roue à 
aubes pour remonter l’eau de plus de 50 mètres. Bien qu’il n’y ait que de petites 
détériorations, jamais elle ne fut réparée, et le ravitaillement en eau se fit constamment à bras 
d’homme. Aucun des détenus ne saurait dire ce qui était le plus pénible de cette montée : ou le
chemin abrupt, aux pavés arrondis, ou l’escalier de pierre aux larges marches inégales, ou 
l’escalier de fer, raide et étroit ».

FOSSIER J.M. , opus cit, p. 450. 

« Chaque matin, les hommes devaient se présenter dans la cour pour l’appel … Les 
Allemands vérifiaient l’effectif puis prélevaient dans plusieurs groupes des équipes de travail 
pour la journée. Des sentinelles les emmenaient. Les équipes revenaient à midi pour la soupe 
et repartaient. Le recrutement était fait au hasard et les travaux consistaient à aménager des 
routes d’accès à la forteresse. Elle était située en haut d’une falaise rocheuse et surplombait la 
ville …

Des équipes allaient parfois entretenir les jardins de la Kommandantur ou du siège de la 
Feldgendarmerie en ville. C’était les corvées les plus recherchées. Le travail n’était pas 
exténuant et, parfois, les sentinelles laissaient des civils belges s’approcher et donner de la 
nourriture aux prisonniers.

La prise des travaux, le matin, pouvait réserver des surprises. Les sentinelles changeaient 
d’affectation presque chaque jour et il était difficile de deviner à quel travail devaient aller les 
hommes demandés par chaque soldat. Les « vier Mannen » que le rouquin avait emmenés la 
veille dans les caves de la Kommandantur trier des pommes de terre, iraient peut-être 
aujourd’hui avec le même soldat terrasser dans le rocher au pied de la forteresse …

Et puis il y avait le « strafkommando », nominatif celui-là. Chaque matin, le grand rouquin 
appelait six noms pris parmi les hommes de notre convoi. Trois sentinelles attendaient les 
désignés qui devaient se grouper deux par deux. Ils allaient au magasin empoigner les 
« kastentragen », des espèces de grandes caisses … Le matin, les trois « tragen » servaient à 
monter sur les terrasses au-dessus de la forteresse des grosses pierres qu’on allait enlever à 
l’extérieur, aux rochers du bas. Il fallait, une fois parvenus dans la cour du haut, emprunter à 
l’intérieur des bâtiments un escalier étroit, raide et obscur, qui accédait aux plates-formes… 
Les « mehr schnell » des hitlériens ne laissaient pas de répit. Mais l’après-midi, descendre par
le même chemin et le même moyen les pierres montées le matin et les remettre en place en 
bas pour le « straf » du lendemain était tout aussi fatigant … A raison de six hommes par jour,
notre tour revenait seulement toutes les deux semaines, mais c’était une épreuve redoutée …

PANNEQUIN R., opus citus, p. 205 – 210 – 211 – 212.
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Dessins de Paul Daxhelet : le nettoyage de la chambrée - la corvée d'eau.
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La messe

« Chaque matin, Toine assistait à la messe, une pauvre messe presque clandestine et fort 
émouvante. Il y avait dans la citadelle, à ce moment-là, en comptant le curé de Trignolles, 
quatre prêtres. L'un d'eux était parvenu à introduire dans la geôle une valise-autel réduite au 
strict minimum. Avec la complicité d'un soldat qui se faisait d'ailleurs généreusement payer, 
le clergé de la ville renouvelait de temps à autre la petite provision de vin nécessaire au culte, 
avec des hosties que le prêtre fragmentait à l'infini, par économie. La messe se célébrait dans 
une chambrée désaffectée, strictement vide, nue et humide... Et le prêtre était obligé 
d'officier ... sur une table qui avait dû servir autrefois dans une cuisine ou une poissonnerie 
car elle était recouverte de zinc bosselé. Là-dessus, on étendait une couverture grise et un 
linge blanc, un peu souillé à la longue. Le calice, minuscule était brisé. »

MASSON A., opus citus, p. 75-76.

Dessin de O. Sanspoux, extrait du livre d'Arthur Masson, Toine dans la Tourmente (opus 
citus), p.81, représentant une messe célébrée dans une chambre désaffectée du fort de Huy.

36



Correspondance – contacts avec l'extérieur

« ... Toine se renseigna sur la personnalité du capucin -interprète ... Il censure les 
« correspôdôces » les lettres que nous on envoie à nos familles. Il veille à ce qu'elles soient 
bien gentilles, pas compromettantes, conformes ... tu ne peux pas raconter là-dedans que la 
boîte grouille de puces. Non, ou il biffera ta littérature. Défense aussi de raconter que t'as 
faim ... Tu ne peux pas te plaindre ... Tu peux dire à ta femme que tu l'aimes bien, que tes 
gosses doivent être sages, que le temps est pluvieux mais que ça ne durera pas. Tu peux 
ajouter que l'air du pays est salubre, que tu dors bien, que tu grossis à vue d'œil ... Là-dessus, 
tu termines : Tendres baisers, à toi pour la vie, et tu signes : Antoine. »

MASSON A., opus citus, p. 74 – 75.

Bons illustrant l'aide apportée par la Croix-Rouge de Belgique aux internés civils.
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Lettre écrite par Georgette Thonet à sa maman, Marie Thonet-Lecharlier, et passée au fort par 
la voie officielle.
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Messages passés clandestinement au fort grâce à la complicité d'un ouvrier appelé pour des 
réparations.
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Lettre écrite du Fort de Huy par Joseph Van Tichelen, le 13 mars 1944.
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Enveloppe estampillée du cachet de la citadelle, adressée à Madame Pholien, épouse de 
Joseph Pholien, datée du 21/12/1942.
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Lettre écrite du Fort par Joseph Pholien.
Il y parle de sa chambrée et décrit ses conditions de vie.
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Anecdotes dans ces temps de misère :

En 1943, la femme de Joseph Pholien réussit à combiner pour lui une visite chez un 
dentiste hutois, où, perpétuellement sous la surveillance du soldat allemand, elle-même 
habillée en infirmière lui bourre les poches "d'objets divers, lettres, chocolat, cigarettes 
… au point qu'il était impossible de fermer les boutons, ce qui donnait à ma démarche 
une allure d'autant plus étrange qu'il régnait ce jour-là, un froid sibérien".
Son frère Camille, de la même cellule, et lui organisèrent un "banquet" convivial avec les
ressources des colis reçus du dehors : potage d'un cube de bouillon, sardines partagées 
en filets et deux barres de chocolat. Le tout sur une caisse recouverte d'une couverture 
épucée de ses bestioles.

CARTON de TOURNAI F. et JANSSENS G., Joseph Pholien. Un homme d'État pour 
une Belgique en crises, Bierges, éditions Mols, 2003.

Albert Gaukema a connu Monsieur Joie qui, en tant qu'ouvrier de la Ville, devait nettoyer
les pentes du Fort, aidé par des prisonniers du Fort.
Il nous raconte une astuce :
« Les prisonniers coupaient de l'herbe et la mettaient dans des seaux, puis ils traversaient 
la chaussée pour venir déverser le contenu des seaux dans le port. Avant leur arrivée, 
comme on savait bien où ils se dirigeraient, on déposait sur les barres du parapet, des 
paquets de cigarillos ou des paquets de tabac. Après avoir déversé leurs seaux, tournant 
toujours le dos à la sentinelle allemande, les prisonniers faisaient glisser le tabac ou les 
petits colis dans leurs seaux. »
« J'ai appris aussi qu'il y avait des cendrées et que des lettres se trouvaient dedans, des 
lettres qui sortaient du Fort ... et d'autres qui y rentraient aussi ...
Monsieur Joie nous a d'ailleurs raconté que quand il reprenait son veston qu'il avait 
déposé sur un arbre dans les pentes du Fort, il n'y avait plus les tartines ni les lettres qu'il 
y avait déposées, mais d'autres ... »

La fille d'Alex Dabompré, électricien indépendant à Huy, témoigne en ces termes :
« En 40, mon père a été appelé à la kommandantur et réquisitionné afin d'effectuer des 
travaux de réparation et d'entretien à la kommandantur et à la citadelle. Pensant peut-être 
se rendre utile, à tout hasard, quand il est monté au Fort, il a emmené des feuilles de 
papier et des crayons. Puisqu'il avait des contacts avec les prisonniers, il leur a dit de 
rédiger des lettres que nous ferions parvenir à leur famille. Ce qui a été fait.
Parmi ces prisonniers, il y avait des belges, des français et je crois même des anglais. Il y 
avait des prêtres également. Papa avait une petite caisse trafiquée, à double fond, dans 
laquelle il passait les lettres, parfois du vin de messe et des hosties, afin que les prêtres 
puissent donner la communion aux prisonniers. De nombreux courriers ont afflué de 
partout, de France aussi. Papa acheminait les lettres à la citadelle et a aussi montré à 
certains prisonniers la manière de mettre en panne certains circuits électriques.
Cela a duré jusqu'en 44 puis papa a été incarcéré à la citadelle. »
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Les détenus pouvaient recevoir et envoyer une seule lettre par mois mais ces lettres 
étaient épluchées et censurées … D'autres profitaient de la présence d'ouvriers dans la 
forteresse venus réparer une déficience pour leur donner du courrier et recevoir des 
nouvelles de l'extérieur. 
Les détenus étaient autorisés à recevoir un colis de vivres et de vêtements par mois. Ils 
pouvaient demander ce qu'ils désiraient dans leur colis. Cependant, ils ne pouvaient pas 
recevoir d'argent, d'alcool, de farine, d'aliments à cuire et d'enveloppes. Ils demandaient
à leur famille des aliments qui se conservent un certain temps, des vêtements de 
rechange, des médicaments pour améliorer leur santé et des produits pour faire leur 
toilette et pour tuer la vermine.
La plupart des Français arrêtés ne recevaient pas de vivres de l'extérieur …
Cependant de nombreux détenus partageaient ce qu'ils recevaient avec d'autres qui 
n'avaient rien. 
En général, les intellectuels étaient beaucoup mieux approvisionnés que les ouvriers, qui 
craignaient d'occasionner des privations supplémentaires à leur famille. En plus des 
colis de leur famille, les détenus pouvaient en recevoir de la Croix-Rouge.
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Lettre écrite du fort par Jules Cadol.
Il y rassure son épouse, persuadé qu'il sera bientôt relâché puisqu'il n'a rien à se reprocher.
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Verso de la lettre écrite par Jules Cardol à son épouse.
Directives données aux détenus concernant l'envoi des colis et la correspondance.
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Les cachots

« Nous pénétrons dans une salle qui abrite toute une série de cachots isolés les uns des autres …
L'endroit est littéralement sinistre…
Le mobilier est spartiate : un lit rudimentaire (deux planches et une mince paillasse), un 
tabouret et un seau hygiénique ; au plafond, une ampoule derrière une épaisse vitre dépolie, qui 
s'éclaire de l'extérieur …
J'ai complètement perdu la notion de l'heure … j'attends la visite d'un geôlier qui m'apporterait 
de quoi boire et manger … Mais personne ! Pour comble, la chiche lumière s'éteint … »

MOREAU C., Vingt-quatre heures en cellule au Fort de Huy, Huy, Musée communal, s. d.

« Les cachots s’ouvraient directement sur le tunnel d’entrée dans la forteresse, par de fortes 
grilles. C’étaient d’assez vastes pièces qui avaient dû servir de magasins de munitions. Face 
aux grilles, de très hautes et très étroites meurtrières laissaient passer un courant d’air froid. 
Ni table, ni siège, pas de paillasse, pas de couverture. Un sol battu, humide et gras. Dans un 
coin, un seau hygiénique. Les soldats nous laissèrent chacun dans un cachot. Aussitôt, nous 
avons essayé de communiquer. Impossible. Même en criant par la grande grille, vers le tunnel
d’accès, on n’était pas entendu du voisin … Dès la chute du jour, il faisait glacial. Je compris 
qu’il ne fallait surtout pas s’allonger par terre. Jusqu’ici les hommes que les Allemands 
avaient fait descendre quelques jours au cachot étaient morts peu après leur remontée. Famine
et bronco-pneumonie. Je me calai dans un coin de mur et restai accroupi. La nuit fut longue. 
Le lendemain matin, un soldat vint avec un prisonnier amener une cruche d’eau et enlever le 
seau … Longues journées, seulement entrecoupées du bruit des pas dans le tunnel d’accès à la
forteresse, chaque fois qu’un groupe d’hommes ou de soldats passait.

Vers la fin d’un après-midi, la grosse clé claqua dans la serrure … et un soldat entra, 
accompagné de deux prisonniers qui tenaient une civière. On me remonta à la chambre seize … 
Nos camarades nous apprirent que nous étions restés six jours au cachot. »

PANNEQUIN R., opus citus, p. 227 – 228 – 229.
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Dessin de Walter Delsat.
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La mort

René HALIN (1897 - 1943)

Avant de créer sa propre imprimerie à Huy, il travaille de nombreuses années en qualité de 
conducteur dans les ateliers de La Gazette de Huy.

Face à l'autorité grandissante du régime nazi en Belgique, membre des milices patriotiques, il 
imprime des tracts clandestins, de faux certificats de travail, de fausses cartes d'identité et 
cartes de soutien. Il récolte des fonds pour soutenir les réfractaires et illégaux et fournit des 
renseignements à la résistance.
Après la parution du Faux Soir, les imprimeurs sont particulièrement surveillés.

Il est arrêté le 6 décembre 1943, suite à une délation.
Incarcéré au Fort (sous le numéro matricule 4629), il est mis au secret et subit d'horribles 
interrogatoires.

Le 8 décembre 1943, il meurt des suites de ses blessures. Cependant, la cause officielle du 
décès, fournie par les Allemands, est un suicide par pendaison.

René Halin dans son imprimerie.
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Courrier du Lagerkommandant du fort de Huy au Bourgmestre, l'avertissant du décès de René 
Halin.
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Constat de décès de René Halin, rédigé le 10 décembre 1943, par le Dr Lefebvre, lui-même 
prisonnier au fort.
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Déclaration d'Arthur Fortin, beau-frère de René Halin, au Commissariat de police de Huy, le 7 
octobre 1946, concernant les circonstances de son décès.
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L'exécution

« Le souvenir que Toine évoque avec le plus d'émotion, c'est celui d'une nuit de la première 
quinzaine de janvier 1943 ...

... Et soudain, au bout du couloir, une porte s'ouvrit. Un bruit de bottes nombreuses martela le 
carreau, s'éloigna. Des hommes coururent voir. Les dormeurs se dressèrent sur leur séant. Un 
silence oppressant régna. Les Boches qui venaient de passer étaient inconnus dans la geôle. 
Armés jusqu'aux dents, casqués, ils avaient des trognes d'abatteurs ...

La troupe s'arrêta devant la dernière chambrée. Quelques minutes s'écoulèrent. Tous les 
hommes, à présent éveillés et debout, s'interrogèrent du regard. Le silence était si absolu que 
l'on entendait, dans les profondeurs du lavoir, le bruit menu des gouttelettes qui se détachaient 
des voûtes humides et tombaient dans les flaques. Au pied de la citadelle, le clocher égrena 
onze coups qui ressemblaient à un glas. C'était lent, sangloté, lourd ... Les hommes en furent 
glacés.

Et là-bas, dans la chambrée où s'était engouffrée la troupe des Boches, un mot claqua : « kom ! » 
et les lourdes bottes crissèrent et un cortège dantesque s'étira dans le couloir étroit.
En tête, quatre Boches avec leurs yeux de tueurs, leurs mâchoires de bêtes de sang. Puis six 
malheureux captifs, livides, enchaînés deux à deux. C'étaient des ouvriers. Cela se voyait à leurs 
vêtements, à la rudesse de leurs traits décomposés, à leur allure. Ils marchaient comme dans un 
rêve, la pupille dilatée par une épouvante sans nom. Quelqu'un leur souffla au passage : « Que 
vous veulent-ils ? » L'un d'eux haussa les épaules en un geste d'ignorance désespérée ...

Le cortège disparut dans l'ombre. Une porte s'ouvrit, se referma. Ce fut tout. Et le silence de 
rétablit, atroce, oppressant. Chacun avait compris ... Une voix – une voix blanche – s'éleva dans 
la chambrée de Toine. - Parmi des malheureux, il y a ... - l'homme s'arrêta pour humecter d'un 
peu de salive sa langue trop sèche – il y a ... deux frères. Et nul ne répondit. La procession de 
cauchemar, à présent, s'avançait sur le chemin de ronde, sous les fenêtres des chambrées. On 
entendit le geignement long puis le fracas des grilles de la poterne qui s'ouvraient, se refermaient.
Un peu après, monta le ronflement d'un camion qui démarrait au pied de la citadelle, s'éloignait 
dans la nuit ...

Le lendemain soir, comme chaque jour, des journaux furent montés à la citadelle. En première 
page, l'autorité occupante faisait connaître à la population que les six « terroristes » dont les 
noms suivaient avaient été passé par les armes. C'étaient les noms des six malheureux emmenés 
la veille. On les avait exécutés à Liège. »

MASSON A., opus citus, p. 90 à 93.

« Un matin, aussitôt après l’appel, le feldwebel ne donna pas l’ordre de répartir tout de suite les 
groupes de travail. Delvigne, l’interprète, s’avança : « Ceux dont les noms vont être appelés 
devront se mettre en rang près du corps de garde ».
Quelques jours plus tôt, notre groupe d’otages avait dû signer de nouvelles feuilles qui 
reconduisaient pour trois mois notre sort de promis à l’abattoir. On appela vingt hommes. Tous 
les vingt avaient signé la feuille … Du portail d’entrée, une section de feldgendarmes monta par 
l’escalier et encadra le groupe des appelés. On ne les renvoya pas dans leurs chambres pour 
prendre d’autres vêtements. Ils ne passèrent pas au greffe pour récupérer leurs papiers. Nous 
avions compris. Ils partaient à la mort. Eux aussi avaient deviné… »

PANNEQUIN R., opus citus, p. 217.
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Dernière lettre écrite à son épouse par Jules Cardol juste avant son exécution à la Citadelle de 
Liège. Il y a joint une mèche de ses cheveux.
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Dernière lettre écrite à son épouse par Jules Cardol juste avant son exécution à la Citadelle de 
Liège. Il y a joint une mèche de ses cheveux.
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Il n'y avait pas de peloton d'exécution à Huy et il n’y eut jamais d’exécution d’otages au 
Fort.
Les prisonniers désignés pour être fusillés étaient transférés à la Citadelle de Liège.
C’est le cas de Gérard et Jules Cardol, arrachés à leur chambrée du Fort en pleine nuit 
et passés pas les armes au petit matin.
Cinq résistants ont cependant été fusillés immédiatement à Huy, au pied du Fort, en 
avril 1944, pour avoir commis un attentat.

Photos de Jules et Gérard Cardol exécutés à la Citadelle de Liège le 4 janvier 1943.
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La déportation

Le Drapeau Rouge du 7 octobre 1941 parlant de la déportation de Julien Lahaut à Neuengamme.
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Lettre écrite du camp de Vught par Joseph Van Tichelen, le 23 avril 1944.
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Lettre écrite du camp de Vught par Joseph Van Tichelen, le 23 avril 1944.
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« Tout à coup un bobard enfiévra les esprits. Puisque les Allemands étaient assurés de leur 
victoire à l'Est, nous cessions d'être d'éventuels fauteurs de résistance interne à l'Ouest. 
Logiquement, ils devaient nous libérer ! Une grande nouvelle vint bientôt confirmer ce fol 
espoir. Les Français avaient reçu l'ordre de se préparer au retour. Dans leur joie, les pauvres nous
distribuèrent tout ce qu'ils possédaient.

Et un beau jour en effet, tandis que nous étions sévèrement consignés dans nos locaux, le nez 
collé aux vitres closes, nous vîmes ces chançards, encadrés de soldats, franchir la grande porte, 
ouverte sur la liberté, le bonheur, la chaleur familiale, dont, pour les avoir perdus, nous 
percevions tout le prix.

Hélas ! Dès le lendemain, des bruits sinistres, bientôt confirmés par nos gardiens eux-mêmes, 
coururent de chambrée en chambrée. Afin de prévenir des mouvements de révolte ou des actes 
de désespoir, on avait indignement trompé ces malheureux : c'est vers l'Allemagne qu'on les 
avait embarqués ! »

BOSMANT J., Souvenirs d'un ancien belge, Liège, Les Lettres belges ASBL, 1974, p. 278 – 
279.

Après leur passage au fort de Huy, près de la moitié des détenus sont libérés, 
principalement les otages.
Pour les autres, le fort n’est qu’une étape sur le chemin de la déportation :
- Neuengamme pour les mineurs français et un certain nombre de prisonniers
  arrêtés en juin 1941 pour leur action antifasciste.
  Les détenus envoyés vers le camp de Neuengamme ont quitté Huy 
  le 22 septembre 1941.
- Hertogenbosch (Vught) pour de nombreux détenus, communistes et résistants, 
  à partir du 22 octobre 1943 et jusqu’à la fin de la guerre.
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La libération

« A la citadelle, les jours s'écoulaient sans grande variété dans le programme. Des groupes s'en 
allaient, libérés un beau matin ou à midi, ou à la tombée du jour, avec une fantaisie de date et 
d'horaire systématiquement déconcertante. Des gens d'un même village, amenés là comme 
otages le même jour et pour un motif identique, se voyaient expulsés à huit jours d'intervalle, 
quinze parfois, ou plus ... Mais la boîte ne se vidait pas pour autant. Pour deux heureux qui 
sortaient, trois infortunés faisaient leur entrée...

Il pouvait être à ce moment dix heures. Cette journée de février était belle ...
L'homme aux grosses semelles était là, deux fiches dans la main, avec le sous-off boche ...

Dix minutes après, Toine et son curé, munis de leurs valises, sortaient du bureau, libres !

Au moment où la première grille de la poterne s'ouvrait devant eux, ils se retournèrent pour 
embrasser d'un dernier regard l'enclos sinistre où ils laissaient tant d'eux-mêmes et adresser un au
revoir aux compagnons que, le cœur serré, ils abandonnaient à la souffrance... »

MASSON A., opus citus, p. 96 à 99.

Dessin de Walter Delsat.
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